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Article 1

Sont considérés comme autorités administratives au sens de la présente loi les administrations de l'Etat, les
collectivités territoriales, les établissements publics à caractère administratif, les organismes de sécurité
sociale et les autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif.

TITRE Ier : Dispositions relatives à l'accès aux règles de droit et à la
transparence

Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'accès aux règles de droit.

Article 2
Le droit de toute personne à l'information est précisé et garanti par le présent chapitre en ce qui
concerne la liberté d'accès aux règles de droit applicables aux citoyens.

Les autorités administratives sont tenues d'organiser un accès simple aux règles de droit qu'elles
édictent. La mise à disposition et la diffusion des textes juridiques constituent une mission de service
public au bon accomplissement de laquelle il appartient aux autorités administratives de veiller.
Les modalités d'application du présent article sont déterminées, en tant que de besoin, par décret en
Conseil d'Etat.

Article 3
La codification législative rassemble et classe dans des codes thématiques l'ensemble des lois en
vigueur à la date d'adoption de ces codes.
Cette codification se fait à droit constant, sous réserve des modifications nécessaires pour améliorer la
cohérence rédactionnelle des textes rassemblés, assurer le respect de la hiérarchie des normes et

harmoniser l'état du droit.

Chapitre II : Dispositions relatives à la transparence administrative.

Article 4
Dans ses relations avec l'une des autorités administratives mentionnées à l'article 1er, toute personne
a le droit de connaître le prénom, le nom, la qualité et l'adresse administratives de l'agent chargé
d'instruire sa demande ou de traiter l'affaire qui la concerne ; ces éléments figurent sur les

correspondances qui lui sont adressées. Si des motifs intéressant la sécurité publique ou la sécurité
des personnes le justifient, l'anonymat de l'agent est respecté.

Toute décision prise par l'une des autorités administratives mentionnées à l'article 1er comporte, outre
la signature de son auteur, la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de
celui-ci.

Article 4-1

Créé par LOI n°2014-1545 du 20 décembre 2014 - art. 34

Par dérogation au second alinéa de l'article 4, sont dispensés de la signature de leur auteur, dès lors
qu'ils comportent ses prénom, nom et qualité ainsi que la mention du service auquel celui-ci
appartient, les actes et décisions suivants émanant des autorités administratives mentionnées à
l'article 1er :
1° Les décisions administratives qui sont notifiées aux usagers par l'intermédiaire d'un téléservice
conforme aux articles 4 et 9 à 12 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux
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échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités

administratives ainsi que les actes préparatoires à ces décisions ;
2° Quelles que soient les modalités selon lesquelles ils sont portés à la connaissance des intéressés,
les avis à tiers détenteur, les oppositions à tiers détenteur, les oppositions administratives ainsi que

les saisies à tiers détenteur, adressés tant au tiers saisi qu'au redevable, les lettres de relance
relatives à l'assiette ou au recouvrement, les mises en demeure de souscrire une déclaration ou

d'effectuer un paiement, les décisions d'admission totale d'une réclamation et les demandes de
documents et de renseignements pouvant être obtenus par la mise en œuvre du droit de
communication prévu au chapitre II du titre II de la première partie du livre des procédures fiscales.

Article 5
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 - art. 28 (M)

Crée Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 - art. 29-1 (Ab)

Crée Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 - art. 33-1 (Ab)

Modifie Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 - art. 40-3 (T)

Modifie Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 - art. 45 (M)

Modifie Code pénal - art. 226-20 (M)

Article 6
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code pénal - art. 226-20 (V)

Article 7
Le titre Ier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations
entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, est ainsi
modifié :
1° à 7° et 9° : paragraphes modificateurs ;
8° L'article 6 bis est abrogé ;

Article 8
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code des juridictions financières - art. L140-9 (V)

Article 9
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°73-6 du 3 janvier 1973 - art. 14 (Ab)

Modifie Loi n°73-6 du 3 janvier 1973 - art. 9 (Ab)

Modifie Loi n°79-18 du 3 janvier 1979 - art. 4 (Ab)

Crée Loi n°79-18 du 3 janvier 1979 - art. 4-1 (Ab)

Chapitre III : Dispositions relatives à la transparence financière.

Article 9-1

Créé par LOI n°2014-856 du 31 juillet 2014 - art. 59

Constituent des subventions, au sens de la présente loi, les contributions facultatives de toute nature,
valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes

chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et
destinées à la réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au

développement d'activités ou au financement global de l'activité de l'organisme de droit privé
bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes
de droit privé bénéficiaires.
Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux
besoins des autorités ou organismes qui les accordent.

Article 10

Modifié par LOI n°2014-856 du 31 juillet 2014 - art. 59

Les budgets et les comptes des autorités administratives mentionnées à l'article 1er et dotées de la
personnalité morale sont communicables à toute personne qui en fait la demande, dans les conditions
prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée.
La communication de ces documents peut être obtenue tant auprès de l'autorité administrative
concernée que de celles qui les détiennent.

L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et
commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue une subvention doit, lorsque cette

subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure une convention avec l'organisme de droit privé
qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant, les modalités de versement et les conditions
d'utilisation de la subvention attribuée. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes qui
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bénéficient de subventions pour l'amélioration, la construction, l'acquisition et l'amélioration des

logements locatifs sociaux prévues au livre III du code de la construction et de l'habitation.
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et
commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue une subvention dépassant le seuil

mentionné au troisième alinéa du présent article à une société commerciale peut prévoir, dans les
conditions d'utilisation, une clause relative au versement de dividendes, au sens de l'article L. 232-12

du code de commerce, ou au versement de rémunérations ou avantages de toute nature accordés aux
mandataires sociaux pendant toute la durée de la convention et jusqu'à trois ans après la fin de la
convention. L'autorité ou l'organisme mentionné à la première phrase du présent alinéa peut émettre
un titre exécutoire pour obtenir le remboursement de tout ou partie de la subvention si le montant des
versements, mentionnés à la première phrase du présent alinéa, effectués par cette société dépasse le
montant maximal fixé par la convention. Le montant du remboursement ne peut excéder le montant
total de ces versements, effectués depuis le début de la convention.
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé bénéficiaire
doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet

de la subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative ou de
l'organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et commercial mentionné au premier

alinéa de l'article 9-1 qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel
elle a été attribuée.
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, la convention
prévue au présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être communiqués à
toute personne qui en fait la demande par l'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion
d'un service public industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 ayant attribué
la subvention ou par les autorités administratives qui détiennent ces documents, dans les conditions
prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée.
Les organismes de droit privé ayant reçu annuellement de l'ensemble des autorités administratives ou

des organismes chargés de la gestion d'un service public industriel et commercial une subvention
supérieure à un montant fixé par décret doivent déposer à la préfecture du département où se trouve

leur siège social leur budget, leurs comptes, les conventions prévues au présent article et, le cas
échéant, les comptes rendus financiers des subventions reçues pour y être consultés.
La formalité de dépôt en préfecture, prévue à l'alinéa précédent, n'est pas exigée des organismes

ayant le statut d'association ou de fondation. Les fondations sont soumises aux obligations de publicité
prévues pour les associations au premier alinéa de l'article L. 612-4 du code de commerce.

Article 11
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code des juridictions financières - art. L111-7 (V)

Article 12
A modifié les dispositions suivantes :

Crée Code des juridictions financières - art. L140-1-1 (V)

Crée Code des juridictions financières - art. L241-2-1 (V)

Modifie Code des juridictions financières - art. L314-18 (V)

Article 13
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code des juridictions financières - art. L250-1 (M)

Crée Code des juridictions financières - art. L262-45-1 (V)

Crée Code des juridictions financières - art. L272-43-1 (V)

Article 14
A modifié les dispositions suivantes :

Crée Code général des collectivités territoriales - art. L3133-1 (M)

Article 15
A modifié les dispositions suivantes :

Crée Code général des collectivités territoriales - art. L4143-1 (M)

TITRE II : Dispositions relatives aux relations des citoyens avec les
administrations

Chapitre Ier : Dispositions relatives à l'amélioration des procédures
administratives.

Article 16 A

Modifié par ORDONNANCE n°2015-507 du 7 mai 2015 - art. 1
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I. - Les autorités administratives échangent entre elles toutes informations ou données strictement

nécessaires pour traiter les demandes présentées par un usager ou les déclarations transmises par
celui-ci en application d'un texte législatif ou réglementaire. Les autorités administratives destinataires
de ces informations ou données ne peuvent, pour ce qui concerne les entreprises, se voir opposer le

secret professionnel dès lors qu'elles sont, dans le cadre de leurs missions légales, habilitées à
connaître des informations ou des données ainsi échangées.

Une autorité administrative chargée d'instruire une demande présentée par un usager ou de traiter
une déclaration transmise par celui-ci fait connaître à l'usager les informations ou données qui sont
nécessaires à l'instruction de sa demande ou au traitement de sa déclaration et celles qu'elle se
procure directement auprès d'autres autorités administratives françaises, dont elles émanent ou qui
les détiennent en vertu de leur mission.
L'usager est informé du droit d'accès et de rectification dont il dispose sur ces informations ou
données.
Les échanges d'informations ou de données entre autorités administratives s'effectuent selon des
modalités prévues par décret en Conseil d'Etat, pris après avis motivé et publié de la Commission

nationale de l'informatique et des libertés, qui fixe les domaines et les procédures concernés par les
échanges d'informations ou de données, la liste des autorités administratives auprès desquelles la

demande de communication s'effectue en fonction du type d'informations ou de données et les critères
de sécurité et de confidentialité nécessaires pour garantir la qualité et la fiabilité des échanges. Ce
décret précise également les informations ou données qui, en raison de leur nature, notamment parce
qu'elles touchent au secret médical et au secret de la défense nationale, ne peuvent faire l'objet de
cette communication directe.
II. - Un usager présentant une demande ou produisant une déclaration dans le cadre d'une procédure
entrant dans le champ du dernier alinéa du I ne peut être tenu de produire des informations ou
données qu'il a déjà produites auprès de la même autorité ou d'une autre autorité administrative
participant au même système d'échanges de données. Il informe par tout moyen l'autorité

administrative du lieu et de la période de la première production du document. Le délai de
conservation des informations et données applicable à chaque système d'échange est fixé par décret

en Conseil d'Etat.
III. - Lorsque les informations ou données nécessaires pour traiter la demande présentée par une
entreprise ou la déclaration transmise par celle-ci peuvent être obtenues directement auprès d'une

autre autorité administrative dans les conditions prévues au I, une attestation sur l'honneur du
représentant de l'entreprise de l'exactitude des informations déclarées se substitue à la production de
pièces justificatives. Un décret fixe la liste des pièces que les entreprises n'ont plus à produire.
IV. - Lorsque les informations ou données nécessaires pour traiter la demande ou la déclaration ne
peuvent être obtenues directement auprès d'une autre autorité administrative dans les conditions
prévues aux I ou II, l'usager les communique à l'autorité administrative.

Article 16

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 65

Toute personne tenue de respecter une date limite ou un délai pour présenter une demande, déposer

une déclaration, exécuter un paiement ou produire un document auprès d'une autorité administrative
peut satisfaire à cette obligation au plus tard à la date prescrite au moyen d'un envoi de
correspondance, le cachet apposé par les prestataires de services postaux autorisés au titre de l'article

L. 3 du code des postes et des communications électroniques faisant foi, ou d'un envoi par voie
électronique, auquel cas fait foi la date figurant sur l'accusé de réception ou, le cas échéant, sur

l'accusé d'enregistrement adressé à l'usager par la même voie conformément aux dispositions du I de
l'article 5 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques
entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives. Ces
dispositions ne sont applicables ni aux procédures régies par le code des marchés publics, ni à celles
relevant des articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, ni à celles
pour lesquelles la présence personnelle du demandeur est exigée en application d'une disposition
particulière.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article 16-1
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 5

L'autorité compétente est tenue, d'office ou à la demande d'une personne intéressée, d'abroger
expressément tout règlement illégal ou sans objet, que cette situation existe depuis la publication du

règlement ou qu'elle résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date.

Article 16-2

Créé par LOI n°2014-873 du 4 août 2014 - art. 59

Les correspondances des autorités administratives sont adressées aux usagers sous leur nom de
famille, sauf demande expresse de la personne concernée de voir figurer son nom d'usage sur les

correspondances qui lui sont adressées.

Article 17
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°80-539 du 16 juillet 1980 - art. 1 (V)

Crée Loi n°80-539 du 16 juillet 1980 - art. 1-1 (V)
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Chapitre II : Dispositions relatives au régime des décisions prises
par les autorités administratives.

Article 18
Sont considérées comme des demandes au sens du présent chapitre les demandes et les
réclamations, y compris les recours gracieux ou hiérarchiques, adressées aux autorités

administratives.
A l'exception de celles de l'article 21, les dispositions des articles 19 à 24 ne s'appliquent pas aux
relations entre les autorités administratives et leurs agents.

Article 19
Toute demande adressée à une autorité administrative fait l'objet d'un accusé de réception délivré
dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Ce décret détermine les cas dans lesquels il

n'est pas accusé réception des demandes en raison de la brièveté du délai imparti à l'autorité pour
répondre, ou lorsque la demande n'appelle pas d'autre réponse que le service d'une prestation ou la
délivrance d'un document prévus par les lois et les règlements.
L'autorité administrative n'est pas tenue d'accuser réception des demandes abusives, notamment par
leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique.
Les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une demande lorsque l'accusé de réception

ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les indications prévues par le décret mentionné au
premier alinéa.
Le défaut de délivrance d'un accusé de réception n'emporte pas l'inopposabilité des délais de recours à

l'encontre de l'auteur de la demande lorsqu'une décision expresse lui a été régulièrement notifiée
avant l'expiration du délai au terme duquel est susceptible de naître une décision implicite.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux demandes dont l'accusé de réception
est régi par des dispositions spéciales.

Article 19-1

Créé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 6

Lorsqu'une demande adressée à une autorité administrative est affectée par un vice de forme ou de
procédure faisant obstacle à son examen et que ce vice est susceptible d'être couvert dans les délais
légaux, l'autorité invite l'auteur de la demande à la régulariser en lui indiquant le délai imparti pour
cette régularisation, les formalités ou les procédures à respecter ainsi que les dispositions légales et
réglementaires qui les prévoient. Les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur de la
demande lorsque la réponse de l'administration ne comporte pas les indications mentionnées à la
phrase précédente.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article 19-2

Créé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 14

Lorsque le recours contentieux à l'encontre d'une décision administrative est subordonné à l'exercice
préalable d'un recours administratif, cette décision est notifiée avec l'indication de cette obligation

ainsi que des voies et délais selon lesquels ce recours peut être exercé. Il est également précisé que
l'autorité administrative statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit à la date de sa
décision, sauf mention contraire dans une loi ou un règlement.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article 20

Modifié par LOI n°2013-1005 du 12 novembre 2013 - art. 1 (V)

Lorsqu'une demande est adressée à une autorité administrative incompétente, cette dernière la
transmet à l'autorité administrative compétente et en avise l'intéressé.
Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite de rejet court à compter de
la date de réception de la demande par l'autorité initialement saisie.
Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite d'acceptation ne court qu'à

compter de la date de réception de la demande par l'autorité compétente. Si cette autorité informe
l'auteur de la demande qu'il n'a pas fourni l'ensemble des informations ou pièces exigées par les

textes législatifs et réglementaires en vigueur, le délai ne court qu'à compter de la réception de ces
informations ou pièces.
Dans tous les cas, l'accusé de réception est délivré par l'autorité compétente.

NOTA : Loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 JORF du 13 novembre 2013, art. 1 III : Ces
dispositions entrent en vigueur :
1° Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes relevant de la
compétence des administrations de l'Etat ou des établissements publics administratifs de l'Etat ;

2° Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes pris par

les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ainsi que pour ceux des organismes de
sécurité sociale et des autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif.
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Article 20-1

Créé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 14

Lorsque le recours contentieux à l'encontre d'une décision administrative est subordonné à l'exercice
préalable d'un recours administratif, la présentation d'un recours gracieux ou hiérarchique ne conserve

pas le délai imparti pour exercer le recours administratif préalable obligatoire non plus que le délai de
recours contentieux.

L'autorité administrative qui a pris la décision initiale peut la retirer d'office si elle est illégale tant que
l'autorité chargée de statuer sur le recours administratif préalable obligatoire ne s'est pas prononcée.

Article 21

Modifié par LOI n°2013-1005 du 12 novembre 2013 - art. 1 (V)

I. - Le silence gardé pendant deux mois par l'autorité administrative sur une demande vaut décision

d'acceptation.

La liste des procédures pour lesquelles le silence gardé sur une demande vaut décision d'acceptation
est publiée sur un site internet relevant du Premier ministre. Elle mentionne l'autorité à laquelle doit
être adressée la demande, ainsi que le délai au terme duquel l'acceptation est acquise.

Le premier alinéa n'est pas applicable et, par dérogation, le silence gardé par l'administration pendant
deux mois vaut décision de rejet :

1° Lorsque la demande ne tend pas à l'adoption d'une décision présentant le caractère d'une décision
individuelle ;

2° Lorsque la demande ne s'inscrit pas dans une procédure prévue par un texte législatif ou
réglementaire ou présente le caractère d'une réclamation ou d'un recours administratif ;

3° Si la demande présente un caractère financier sauf, en matière de sécurité sociale, dans les cas
prévus par décret ;

4° Dans les cas, précisés par décret en Conseil d'Etat, où une acceptation implicite ne serait pas
compatible avec le respect des engagements internationaux et européens de la France, la protection

de la sécurité nationale, la protection des libertés et des principes à valeur constitutionnelle et la
sauvegarde de l'ordre public ;

5° Dans les relations entre les autorités administratives et leurs agents.

II. - Des décrets en Conseil d'Etat et en conseil des ministres peuvent, pour certaines décisions,
écarter l'application du premier alinéa du I eu égard à l'objet de la décision ou pour des motifs de
bonne administration. Des décrets en Conseil d'Etat peuvent fixer un délai différent de celui que
prévoient les premier et troisième alinéas du I, lorsque l'urgence ou la complexité de la procédure le
justifie.
NOTA :

Loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 JORF du 13 novembre 2013, art. 1 III : Ces dispositions
entrent en vigueur :
1° Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes relevant de la

compétence des administrations de l'Etat ou des établissements publics administratifs de l'Etat ;

2° Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes pris par
les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ainsi que pour ceux des organismes de
sécurité sociale et des autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif.

Article 22

Modifié par LOI n°2013-1005 du 12 novembre 2013 - art. 1 (V)

Dans le cas où la décision demandée peut être acquise implicitement et doit faire l'objet d'une mesure
de publicité à l'égard des tiers lorsqu'elle est expresse, la demande est publiée par les soins de
l'administration, le cas échéant par voie électronique, avec l'indication de la date à laquelle elle sera
réputée acceptée si aucune décision expresse n'est intervenue.

La décision implicite d'acceptation fait l'objet, à la demande de l'intéressé, d'une attestation délivrée
par l'autorité administrative.

Les conditions d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.

NOTA :
Loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 JORF du 13 novembre 2013, art. 1 III : Ces dispositions
entrent en vigueur :
1° Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes relevant de la
compétence des administrations de l'Etat ou des établissements publics administratifs de l'Etat ;

2° Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes pris par
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les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ainsi que pour ceux des organismes de

sécurité sociale et des autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif.

Article 22-1

Modifié par LOI n°2013-1005 du 12 novembre 2013 - art. 1 (V)

Par dérogation aux articles 21 et 22 et sous réserve d'exceptions prévues par décret en Conseil d'Etat,
lorsque, en cas de doute sur l'authenticité ou l'exactitude d'un acte de l'état civil étranger, l'autorité

administrative saisie d'une demande d'établissement ou de délivrance d'un acte ou de titre procède ou
fait procéder, en application de l'article 47 du code civil, aux vérifications utiles auprès de l'autorité
étrangère compétente, le silence gardé pendant huit mois vaut décision de rejet.

Dans le délai prévu à l'article 21, l'autorité administrative informe par tous moyens l'intéressé de
l'engagement de ces vérifications.
En cas de litige, le juge forme sa conviction au vu des éléments fournis tant par l'autorité
administrative que par l'intéressé.
NOTA :
Loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 JORF du 13 novembre 2013, art. 1 III : Ces dispositions

entrent en vigueur :
1° Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes relevant de la
compétence des administrations de l'Etat ou des établissements publics administratifs de l'Etat ;

2° Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, pour les actes pris par

les collectivités territoriales et leurs établissements publics, ainsi que pour ceux des organismes de
sécurité sociale et des autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif.

Article 23
Une décision implicite d'acceptation peut être retirée, pour illégalité, par l'autorité administrative :
1° Pendant le délai de recours contentieux, lorsque des mesures d'information des tiers ont été mises
en oeuvre ;
2° Pendant le délai de deux mois à compter de la date à laquelle est intervenue la décision,

lorsqu'aucune mesure d'information des tiers n'a été mise en oeuvre ;
3° Pendant la durée de l'instance au cas où un recours contentieux a été formé.

Article 24
Exception faite des cas où il est statué sur une demande, les décisions individuelles qui doivent être
motivées en application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la
motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public

n'interviennent qu'après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations
écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales. Cette personne peut se faire
assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix. L'autorité administrative n'est
pas tenue de satisfaire les demandes d'audition abusives, notamment par leur nombre, leur caractère
répétitif ou systématique.
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables :

1° En cas d'urgence ou de circonstances exceptionnelles ;
2° Lorsque leur mise en oeuvre serait de nature à compromettre l'ordre public ou la conduite des
relations internationales ;

3° Aux décisions pour lesquelles des dispositions législatives ont instauré une procédure contradictoire
particulière.

Les modalités d'application du présent article sont fixées en tant que de besoin par décret en Conseil
d'Etat.

Article 25
Les décisions des organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de salariés ou de non
-salariés ordonnant le reversement des prestations sociales indûment perçues sont motivées. Elles
indiquent les voies et délais de recours ouverts à l'assuré, ainsi que les conditions et les délais dans
lesquels l'assuré peut présenter ses observations écrites ou orales. Dans ce dernier cas, l'assuré peut

se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix.

Article 25-1 A

Créé par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 90

Lorsqu'une demande d'un citoyen auprès de l'administration relève des prérogatives des maires au
titre des articles L. 123-3 et L. 123-4, L. 129-1 à L. 129-6 et L. 511-1 à L. 511-6 du code de la
construction et de l'habitation, ou des prérogatives du représentant de l'Etat dans le département

définies aux articles L. 1331-22 à L. 1331-30 du code de la santé publique, le déplacement d'un agent
assermenté pour établir un constat doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la

demande.

Article 25-1
Créé par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 123

Les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association qui sollicitent un
agrément doivent satisfaire aux trois critères suivants :

1° Répondre à un objet d'intérêt général ;

2° Présenter un mode de fonctionnement démocratique ;

Página 7 de 13Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relation...



3° Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière.

Ces derniers s'ajoutent aux conditions spécifiques requises pour la délivrance de chaque agrément et

fixées par la loi ou les règlements.

Toute association qui s'est vu délivrer un agrément est réputée remplir ces trois critères pendant une
durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément prévue par la législation. Les
conditions d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat.

TITRE III : Dispositions relatives au médiateur de la République.

Article 26
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°73-6 du 3 janvier 1973 - art. 6 (M)

Crée Loi n°73-6 du 3 janvier 1973 - art. 6-1 (M)

TITRE IV : Dispositions relatives aux maisons des services publics.

Article 27

Modifié par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 107 JORF 24 février 2005

Afin de faciliter les démarches des usagers et d'améliorer la proximité des services publics sur le territoire
en milieu urbain et rural, une maison des services publics réunit des services publics relevant de l'Etat ou
de ses établissements publics, des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics, des
organismes de sécurité sociale ou d'autres organismes chargés d'une mission de service public parmi
lesquels figure au moins une personne morale de droit public. Des personnes dont l'activité ne relève pas

d'une mission de service public peuvent également, dans le respect des règles applicables, notamment,
en matière de concurrence, participer à une maison des services publics.

Les personnes exerçant dans les maisons des services publics sont régies par les dispositions prévues par
leur statut ou leur contrat.
La maison des services publics est créée par une convention signée entre les responsables des services
publics et, le cas échéant, des organismes privés, qui y participent. Lorsque aucun service de l'Etat ou de
ses établissements publics n'y participe, le projet de convention est communiqué au représentant de l'Etat
dans le département pour information ; dans le cas inverse, il lui est soumis pour approbation.
Cette convention définit le cadre géographique dans lequel la maison des services publics exerce son
activité, les missions qui y sont assurées, les modalités de désignation de son responsable, les prestations
qu'elle peut délivrer et les décisions que son responsable peut prendre dans le domaine de compétence de

son administration ou signer sur délégation de l'autorité compétente. La convention prévoit également les
conditions dans lesquelles les personnels relevant des personnes morales qui y participent exercent leurs
fonctions. Elle règle les modalités financières et matérielles de fonctionnement de la maison des services

publics ainsi que les modalités d'accès aux services publics des personnes ayant des difficultés pour se
déplacer. Les services publics concernés peuvent être proposés, notamment en milieu rural, de façon

itinérante dans le cadre géographique défini par la convention.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article 27-1

Créé par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 107 JORF 24 février 2005

Pour maintenir la présence dans une commune d'un service public de proximité, la personne publique qui
en a la charge peut, dans le respect des règles applicables, notamment, en matière de concurrence, de
déontologie et de confidentialité, confier, par convention, l'exécution de ce service à une personne dont
l'activité habituelle ne relève pas d'une mission de service public. Dans l'hypothèse où cette personne
n'est plus en mesure d'assurer ce service, cette convention précise les conditions du maintien du service

public.
Lorsque le service en cause n'incombe pas à l'Etat ou à ses établissements publics administratifs, le projet
de convention est communiqué au représentant de l'Etat pour information ; dans le cas inverse, il lui est

soumis pour approbation.

Article 28
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°95-115 du 4 février 1995 - art. 29-1 (V)

Modifie Loi n°99-533 du 25 juin 1999 - art. 30 (V)

Article 29 (abrogé)

Abrogé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 118

Article 30
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Une convention régie par les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article 27 peut être

conclue par une personne morale chargée d'une mission de service public avec l'Etat, une collectivité
territoriale ou une autre personne morale chargée d'une mission de service public afin de maintenir la
présence d'un service public de proximité.

Article 30-1

Créé par Loi n°2005-157 du 23 février 2005 - art. 105 JORF 24 février 2005

La convention visée à l'article 30 précise les obligations réciproques des parties contractantes dans
l'organisation et la mise en oeuvre du service, sa durée, qui ne peut être inférieure à trois ans, les
moyens humains, matériels et financiers mis à disposition par les différentes parties ainsi que, en zone de

revitalisation rurale et en zone de redynamisation urbaine, le montant des remboursements de l'Etat
prévus par le IV de l'article 30 de la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 d'orientation pour l'aménagement et le
développement durable du territoire et portant modification de la loi n° 95-115 du 4 février 1995
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire. Toute autre collectivité publique ou
toute autre personne de droit privé peut, à sa demande, être associée à cette convention, auquel cas les
obligations de cette collectivité ou de cette personne sont précisées dans la convention qui comporte un

dispositif d'évaluation.
Aucune contribution autre que celles figurant dans la convention ne peut être imposée aux collectivités
territoriales et à leurs groupements.

TITRE V : Dispositions relatives à la fonction publique.

Article 31
-Premier alinéa modificateur

Toutefois, jusqu'à leur modification, les délibérations et les décisions individuelles mentionnant les
appellations telles qu'elles étaient fixées par le code général des collectivités territoriales et par la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 précitée avant les modifications prévues par le présent article sont réputées

conformes aux dispositions modifiées par la présente loi.

Article 32
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 - art. 110 (M)

Article 33
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Code des pensions civiles et militaires de retrait - art. L28 (M)

Modifie Code des pensions civiles et militaires de retrait - art. L30 (V)

Article 34
I.-Les agents non titulaires de l'Etat et de ses établissements publics à caractère administratif, en
fonctions à la date de publication de la présente loi et qui n'ont pas été recrutés en application des articles
3,4,6 et 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat, bénéficient d'un contrat à durée indéterminée lorsqu'ils assurent :

1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à l'entretien ou au gardiennage de services
administratifs ;

2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement de services administratifs de
restauration, des hôtels de représentation du Gouvernement dans les régions et les départements, des
hôtels de commandement ou des services d'approvisionnement relevant du ministère chargé de la
défense.
Les fonctions mentionnées ci-dessus peuvent être exercées à temps incomplet.
II.-Les personnels mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que le contrat de travail sur la base
duquel ils ont été engagés soit un contrat de droit privé soumis aux dispositions du code du travail. Les
intéressés disposent d'un délai d'un an à compter de la date de publication de la présente loi pour
présenter leur demande. Le bénéfice des dispositions du présent paragraphe leur est reconnu à compter

de la date de leur engagement initial.
III.-Les dispositions des I et II ci-dessus ne s'appliquent pas aux personnels contractuels qui ont été

recrutés sur place, avant la date de publication de la présente loi, par les services de l'Etat à l'étranger,
sur des contrats de travail soumis au droit local, quelles que soient les fonctions qu'ils exercent.
IV.-Les dispositions de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction

publique et à diverses mesures d'ordre statutaire ne s'appliquent pas aux agents mentionnés au III ci-
dessus.
V.-Lorsque les nécessités du service le justifient, les services de l'Etat à l'étranger peuvent, dans le
respect des conventions internationales du travail, faire appel à des personnels contractuels recrutés sur
place, sur des contrats de travail soumis au droit local, pour exercer des fonctions concourant au
fonctionnement desdits services.

Dans le délai d'un an suivant la publication de la présente loi, et après consultation de l'ensemble des
organisations syndicales représentatives, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport portant
sur l'évaluation globale du statut social de l'ensemble des personnels sous contrat travaillant à l'étranger.
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VI.-Les agents visés aux I, II et III du présent article ne peuvent bénéficier des dispositions des articles

73 et suivants de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, à l'exception de ceux qui ont obtenu une
décision de justice passée en force de chose jugée.

Article 35

Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 - art. 34 JORF 12 février 2005

I.-Les agents non titulaires des collectivités territoriales et des établissements publics en relevant

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, en fonctions à la date de publication de la présente loi, qui n'ont pas été
recrutés en application de l'article 3 et des trois derniers alinéas de l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 précitée, et qui assurent :
1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à l'entretien ou au gardiennage de services
administratifs ;
2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement de services administratifs de
restauration,
bénéficient d'un contrat à durée indéterminée sauf s'ils sont recrutés dans les conditions prévues au d de

l'article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée.
Les agents non titulaires qui bénéficient d'un contrat à durée indéterminée en application du présent
paragraphe sont régis par les deuxième et quatrième alinéas de l'article 136 de la loi n° 84-53 du 26

janvier 1984 précitée.
II.-Les agents non titulaires mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que le contrat de travail sur la

base duquel ils ont été engagés soit un contrat de droit privé soumis aux dispositions du code du travail.
Les intéressés disposent d'un délai d'un an à compter de la date de publication de la présente loi pour
présenter leur demande. Le bénéfice des dispositions du présent paragraphe leur est reconnu à compter
de la date de leur engagement initial.
III.-Les agents visés au I et au II ci-dessus ne peuvent bénéficier des dispositions des articles 126 à 135
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, à l'exception de ceux qui ont obtenu une décision de
justice passée en force de chose jugée.

Article 36
I.-Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés :
1° Les décisions individuelles prises en application du décret n° 95-1272 du 6 décembre 1995 portant

statut des personnels de l'Office national de la chasse intervenues avant la date d'entrée en vigueur du
décret n° 98-1262 du 29 décembre 1998 portant statut des personnels de l'Office national de la chasse ;

2° Les décrets portant statuts des personnels mentionnés au 2° de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 précitée, en tant que leur légalité serait mise en cause à raison de l'absence de consultation
du Conseil d'Etat ;
3° Les décisions individuelles prises en application du décret n° 96-1086 du 9 décembre 1996 portant
statut des personnels techniques et administratifs du Conseil supérieur de la pêche intervenues avant le 5
mai 1999.
II Paragraphe modificateur

Article 37
Les candidats déclarés admis au concours de professeur territorial d'enseignement artistique, spécialité
arts plastiques, session de 1994, gardent le bénéfice de leur inscription sur la liste d'aptitude établie à

l'issue dudit concours.

Article 37-1
Modifié par LOI n°2011-1978 du 28 décembre 2011 - art. 94 (V)

Les créances résultant de paiements indus effectués par les personnes publiques en matière de
rémunération de leurs agents peuvent être répétées dans un délai de deux années à compter du premier

jour du mois suivant celui de la date de mise en paiement du versement erroné, y compris lorsque ces
créances ont pour origine une décision créatrice de droits irrégulière devenue définitive.

Toutefois, la répétition des sommes versées n'est pas soumise à ce délai dans le cas de paiements indus
résultant soit de l'absence d'information de l'administration par un agent de modifications de sa situation
personnelle ou familiale susceptibles d'avoir une incidence sur le montant de sa rémunération, soit de la
transmission par un agent d'informations inexactes sur sa situation personnelle ou familiale.

Les deux premiers alinéas ne s'appliquent pas aux paiements ayant pour fondement une décision créatrice

de droits prise en application d'une disposition réglementaire ayant fait l'objet d'une annulation
contentieuse ou une décision créatrice de droits irrégulière relative à une nomination dans un grade

lorsque ces paiements font pour cette raison l'objet d'une procédure de recouvrement.

TITRE VI : Dispositions diverses.

Article 38
Sous réserve des décisions passées en force de chose jugée, ont la qualité d'étudiant de deuxième année

du premier cycle d'études médicales à l'université Montpellier-I au titre de l'année universitaire 1999-
2000 les candidats dont l'admission a été prononcée conformément au classement arrêté par le jury du

20 décembre 1999 et compte tenu du nombre d'étudiants admis à poursuivre ces études fixé à la suite de
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la reprise de deux épreuves ordonnée par le tribunal administratif de Montpellier dans son jugement du

14 octobre 1999.

Article 39
Sous réserve des décisions passées en force de chose jugée, sont validées les quatre-vingt-huit

admissions en deuxième année d'études médicales et odontologiques pour l'année universitaire 1999-
2000 intervenues à la suite des épreuves du concours organisé pour l'année universitaire 1998-1999 à
l'université de Bretagne occidentale, en tant que leur légalité serait remise en cause sur le fondement de
l'irrégularité de la correction des épreuves correspondantes et de la fixation du nombre d'étudiants
autorisés à poursuivre ces études.

Article 40
A modifié les dispositions suivantes :

Modifie Loi n°98-535 du 1 juillet 1998 - art. 28 (V)

Article 41

Modifié par LOI n°2014-1545 du 20 décembre 2014 - art. 34

I. - Les articles 1er à 7, 10 et 43 ainsi que le titre II, à l'exception des articles 17 et 25, sont applicables
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna aux administrations de l'Etat et à
leurs établissements publics.
Pour leur application en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna, les références à
la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives sont remplacées par les références aux dispositions

applicables localement en matière d'archives.
A l'article 10, pour son application en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna, les

mots : " préfecture du département ", sont remplacés respectivement par les mots :
" Haut-Commissariat de la Nouvelle-Calédonie ", " Haut-Commissariat de la Polynésie française " et "
Administration supérieure des îles Wallis et Futuna ".

II. - Les articles 1er à 4, 5 à 7, 9, 10, 43, le titre II, à l'exception des articles 17 et 25, ainsi que le titre
IV, à l'exception de l'article 28, sont applicables dans la collectivité territoriale de Mayotte.
A l'article 10, les mots : " préfecture du département " sont remplacés par les mots : " représentation du
Gouvernement dans la collectivité territoriale ".

Article 42
Le mandat des représentants titulaires et suppléants au comité technique paritaire ministériel institué par
le décret n° 94-360 du 6 mai 1994 modifié relatif au comité technique paritaire ministériel du ministère de

l'enseignement supérieur et de la recherche, est prorogé pour la période du 5 juillet 1997 au 30 juin
2000.

Article 43
Les articles 16 et 18 à 24 entreront en vigueur le premier jour du septième mois suivant celui de la
promulgation de la présente loi.

Jacques Chirac

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

Lionel Jospin

Le ministre de l'économie,

des finances et de l'industrie,

Laurent Fabius

La ministre de l'emploi et de la solidarité,

Martine Aubry

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Élisabeth Guigou

Le ministre de l'intérieur,

Jean-Pierre Chevènement

Le ministre de l'éducation nationale,

Jack Lang

Le ministre des affaires étrangères,

Hubert Védrine

Le ministre de la défense,
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Alain Richard

Le ministre de l'équipement,

des transports et du logement,

Jean-Claude Gayssot

La ministre de la culture

et de la communication,

Catherine Tasca

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,

Jean Glavany

La ministre de l'aménagement du territoire

et de l'environnement,

Dominique Voynet

Le ministre de la fonction publique

et de la réforme de l'Etat,

Michel Sapin

La ministre de la jeunesse et des sports,

Marie-George Buffet

Le ministre de la recherche,

Roger-Gérard Schwartzenberg
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